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                    Vue d'ensemble ammoniac

Cette plateforme nationale d'information relie la pratique, la mise en œuvre des bases légales et la recherche. Les agriculteurs et agricultrices, ainsi que la vulgarisation, peuvent trouver ici des retours d'expériences et des informations techniques sur les possibilités de diminuer les émissions dans les étables. Les responsables de la mise en œuvre dans les cantons peuvent acquérir une vue d'ensemble sur les bases actuelles, les recommandations de mise en œuvre des mesures, les activités en cours de la Confédération, des cantons et de la vulgarisation.

                

            

        
    



                
                    



                
                
                    



                
            


        




    

            
                
                    
                
                
                    



                
                
                    

    



                
                

    La plateforme offre les services suivants :
	Elle regroupe les connaissances actuelles,
	Elle met les connaissances et expériences actuelles à la disposition de toutes les personnes intéressées,
	Elle répond à des questions concrètes issues de la pratique,
	Elle tente de développer des recommandations consolidées en collaboration avec les praticiens, la Confédération, les cantons, les chercheurs et les conseillers.
	Elle soutient très concrètement les personnes souhaitant construire dans le cadre de projets d’une nouvelle construction.
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                    S'abonner et se désabonner des newsletter

Avec nos newsletter, nous vous informons sur l'actualité de la plateforme d'ammoniac. Vous pouvez vous abonner ou vous désabonner des newsletter ici

                

            

        
    



                
                    



                
                
                    



                
            


        


    

            
                
                
                    



                
                

    
        

    



    


                

    
        
            



        

        
                
                    
                    Newsletter

Newsletter Plateforme d'ammoniac, n° 1 octobre 2022

Newsletter Plateforme d'ammoniac, n° 2 janvier 2023

Newsletter Plateforme d'ammoniac, n° 3 mai 2023

Newsletter Plateforme d'ammoniac, n° 4 octobre 2023

Newsletter Plateforme d'ammoniac, n° 5 février 2024
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                    Tapis de couloir avec pente

30-01-2023

Le tapis de couloir avec pente est désormais recommandé par la plateforme nationale d’ammoniac pour une utilisation générale. La recommandation selon laquelle la pente transversale de 3% peut également être obtenue en installant des tapis en caoutchouc avec une pente transversale intégrée de 3% est émise en accord avec le groupe de travail national sur l'ammoniac, qui comprend des représentants de l'OFAG, de l'OFEV, de la recherche, du conseil, de la pratique, de la CCE/Cercl'air et de la COSAC. Plus d'informations

                

            

        
    



                
                    



                
                
                    



                
            


        




    

            
                
                
                    



                
                

    
        

    



    


                

    
        
            



        

        
                
                    
                    Article dans le Journal Agri du 13 janvier 2023

«Le coaching a pour but de réduire les émissions d’ammoniac des étables»: interview de coach en construction François-Lionel Humbert dans le Journal Agri.

                

            

        
    



                
                    



                
                
                    



                
            


        


    

            
                
                
                    



                
                

    
        

    



    


                

    
        
            



        

        
                
                    
                    Valeurs comparatives régionales de l'urée dans le lait - novembre 2022

Les valeurs moyennes d'urée dans le lait d'une région sont désormais disponibles sur la plateforme
 de données laitières https://www.dbmilch.ch/fr/milchprufung/mhw-information. Les exploitations
 qui livrent du lait peuvent, en se connectant, comparer les valeurs d'urée de leur exploitation avec
 celles des exploitations de la région. Ces valeurs comparatives constituent une base de discussion au
 niveau de l’affouragement pour les exploitations ayant des valeurs d'urée supérieures à la moyenne.
 Elles peuvent inciter les exploitations et les conseillers à porter un regard critique sur l'alimentation
 de leurs vaches laitières. La réduction des pertes d'ammoniac par l'optimisation de l'alimentation du
 bétail laitier est une mesure efficace et peu coûteuse pour la branche. Ce secteur peut ainsi
 contribuer à la trajectoire de réduction des émissions d’éléments nutritifs. Pour en savoir plus sur la
 valeur comparative régionale de l'urée dans le lait, consultez la fiche d'information à ce sujet.

                

            

        
    



                
                    



                
                
                    



                
            


        




    

            
                
                
                    



                
                
                    

    



                
                

    Réduction de l'ammoniac grâce à des mesures de construction chez les bovins

Date 07-09-22

Nouvelle vidéo d' Agridea - Vidéo en allemand sous-titré en français
  



                
                    



                
                
                    



                
            


        




    

            
                
                    
                
                
                    



                
                
                    

    



                
                

    Train d’ordonnances Initiative parlementaire 19.475

Le 13 avril 2022, le Conseil fédéral a aprouvé un train d'ordonnances pour une eau potable propre et une agriculture plus durable. Une première partie de l’initiative parlementaire 19.475 « Réduire le risque de l'utilisation de pesticides » est ainsi mise en œuvre. Plusieurs dispositions de ces ordonnances concernent les émissions d'ammoniac :
	Dans le domaine des éléments fertilisants, un objectif de réduction de 20% des pertes d'azote et de phosphore dans l'agriculture est fixé. Cet objectif doit être atteint d'ici 2030.  
	Les contribution à l'efficience des ressources pour l’alimentation biphase des porcs appauvrie en matière azotée pour les porcs serons poursuivie jusqu'à fin 2026. Plus d'informations sur blw.admin.ch
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